
 
 
 
 
 

ARRÊTÉ ASSOCIATIF 
N°AR-20260420-01-OREMIS 

 
Portant délégation de signature à M. Louis DURUT, Directeur général des services, aux fins de 

conclure une convention de partenariat institutionnel 
 

Le Président de l’association 
 

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ; 

Vu les statuts de l’association OREMIS ; 

Vu les réglementations internes de l’association OREMIS relatives à l’organisation du conseil exécutif et aux 
fonctions du Directeur général des services ; 

Considérant que le Directeur général des services assure la coordination fonctionnelle de l’ensemble des 
services de l’association et peut, dans l’intérêt du bon fonctionnement d’OREMIS, être chargé de formalités 
et actes relevant de la gestion opérationnelle ; 

Considérant la nécessité de formaliser les relations entre l’association OREMIS et la société NEMA 777 
PRODUCTION, société par actions simplifiée, immatriculée sous le numéro SIREN 853 868 446, aux fins 
d’autoriser la mention du nom, du logo et de la qualité de partenaire, soutien ou structure associée 
d’OREMIS dans les supports de communication du cocontractant ;  
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1 : Délégation est donnée à M. Louis DURUT, en sa qualité de Directeur général des services de 
l’association OREMIS, à l’effet de négocier les termes finaux et signer, au nom et pour le compte de 
l’association OREMIS, la convention à conclure avec la société NEMA 777 PRODUCTION. 
 
 
 
Article 2 : La présente délégation est strictement limitée à la signature d’une convention ayant pour objet : 
 

1.​ d’autoriser la mention du nom de l’association OREMIS ; 
2.​ d’autoriser l’utilisation ou la reproduction du logo d’OREMIS ; 
3.​ de permettre la présentation d’OREMIS comme partenaire, soutien ou entité analogue dans les 

supports de communication de la société cocontractante ; 
4.​ de fixer, le cas échéant, les conditions de durée, de retrait, de contrôle d’usage, de respect de 

l’image, et de conformité des supports. 
 
La présente délégation n’emporte aucune autorisation : 
 

1.​ de céder un droit de propriété intellectuelle sur le nom, le logo, la charte ou les signes distinctifs 
d’OREMIS ; 

2.​ d’accorder une exclusivité ; 
3.​ de souscrire un engagement financier au nom de l’association ; 
4.​ de conclure toute convention distincte excédant le seul objet de visibilité institutionnelle et de 

partenariat de communication. 
 

Conformément au RGPD et à la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, vous disposez d'un droit d'accès (article 15 du RGPD) et de 
rectification (article 16 du RGPD) des données vous concernant ainsi que d'un droit à demander la limitation du traitement de vos données (article 18 du 
RGPD). 



 
 
 
Article 3 : La convention signée en vertu du présent arrêté devra : 
 

●​ respecter les statuts, règlements et intérêts de l’association OREMIS ; 
●​ préserver l’image, la réputation, l’indépendance et la neutralité de l’association ; 
●​ prévoir que l’usage du nom et du logo d’OREMIS est révocable à tout moment, en cas d’atteinte à 

ses intérêts, à son objet, à son image ou à ses règles internes ; 
●​ exclure tout usage laissant croire à une fusion, une représentation exclusive, un mandat général ou 

un engagement financier d’OREMIS. 
 
Article 4 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter de sa signature. 
Le Directeur général des services est chargé de son exécution. 
Ampliation du présent arrêté sera conservée dans les archives administratives de l’association. 
 
 

 

 
Le                              à ISTRES 

le Président. 
M. Lucas VOLET 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le président :  

-​ certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
-​ informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le conseil d’administration dans un délai d’un mois à 

compter de la présente notification. 

Conformément au RGPD et à la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, vous disposez d'un droit d'accès (article 15 du RGPD) et de 
rectification (article 16 du RGPD) des données vous concernant ainsi que d'un droit à demander la limitation du traitement de vos données (article 18 du 
RGPD). 

20/04/2026



Certificat de signature fourni par:

Certificat de signature

Événements de signataire Signature Détails

Le conseil d'administration
ca@oremis.fr

Cc

Niveau d'authentification:
Email

N/A

Adresse IP Inconnu

Appareil: Unknown

Envoyé: 20260420 085728 AM UTC

Vu: Inconnu

Signé: Inconnu

Raison: Je dois recevoir une copie de ce document

Lucas VOLET
lucas.volet@oremis.fr

Signataire

Niveau d'authentification:
Email

ID de signature:
CMO6YNVCI01THQU230934C1HA

Adresse IP 172.70.108.111

Appareil: Linux - Firefox 149.0

Envoyé: 20260420 085730 AM UTC

Vu: 20260420 085752 AM UTC

Signé: 20260420 085757 AM UTC

Raison: Je suis le propriétaire de ce document
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